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Fribourg, le 15 juin 2015 

 Projet de loi modifiant la loi sur la détention des chiens (LDCh) 
Consultation 

Mesdames, 

Messieurs, 

Dans sa séance du 9 juin 2015, le Conseil d’Etat a autorisé la mise en consultation du projet de loi 

modifiant la loi sur la détention des chiens. 

Ce projet a principalement comme but de mettre en œuvre la motion populaire déposée le 28 avril 

2014 (motion populaire 2014-GC-95), qui demande la modification de la loi sur la détention des 

chiens (RSF 725.3 ; LDCh). Cette motion a été acceptée le 8 octobre 2014 par le Grand Conseil. 

Vous trouverez, en annexe, l’avant-projet de loi en français et en allemand ainsi que le rapport 

explicatif dans les deux langues. Les documents mis en consultation, ainsi que la liste des 

destinataires, sont également disponibles, notamment, sur le site de la Chancellerie d’Etat : 

www.fr.ch/consultations.  

Nous vous invitons à nous faire parvenir vos éventuelles remarques à ce sujet d’ici au 

15 septembre 2015 par courrier à l’adresse mentionnée ci-dessus, et si possible également sous forme 

électronique à l’adresse : daniela.schellenberg@fr.ch . 

En vous remerciant de l’intérêt que vous porterez à cette consultation, nous vous prions de croire, 

Mesdames, Messieurs, à l’expression de nos sentiments distingués. 

Marie Garnier 

Conseillère d’Etat, Directrice 
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Avant-projet de loi 

Rapport explicatif 

Liste des destinataires 
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